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ACCORD 
 

CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES UNIFORMES 
APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET AUX PIECES 
SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES ET 
LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 

DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS ∗/ 
 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 
 

_________ 
 

Additif 25 : Règlement No 26 
 

Amendement 5 
 
 

Complément 1 à la série 03 d'amendements - Date d'entrée en vigueur : 11 juin 2007 
 
 

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION DES 
VEHICULES EN CE QUI CONCERNE LEURS SAILLIES EXTERIEURES 

 
_________ 

 

NATIONS UNIES 

                                                 
∗/ Ancien titre de l'Accord 
 
Accord concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars 1958. 
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Paragraphe 6.8.1., modifier comme suit: 
 
«6.8.1 Les arêtes en tôle, telles que les bords de gouttières et les glissières de portes 

coulissantes, sont admises à condition que leurs bords soient rabattus ou que ces arêtes 
soient recouvertes d’un élément protecteur satisfaisant aux dispositions du présent 
Règlement qui lui sont applicables.  

 
 Une arête non protégée est dite rabattue, si elle est repliée à environ 180°, ou repliée 

vers la carrosserie de manière que l’arête ne puisse être touchée par une sphère de 
100 mm de diamètre. 

 
 Les prescriptions du paragraphe 5.4 ne s’appliquent pas aux arêtes en tôle suivantes: 

bord arrière du capot et bord avant du coffre arrière.» 
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